
 
Mairie de VERLANS – 70400 
 
 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 12 février 2024 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de M. BOULLEE Luc. 
 
Etaient présents :  Mmes COLLIN, GOETSCH-CHARTON, LAVILLE, REINHARD 
 MM. BERMON, BOULLEE, CUCUEL, DERRIER, GUYOT, QUIRICI 
Excusé : M. DORMEAU 
Secrétaire de séance : M. DERRIER 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
SITUATION FINANCIERE 
 
Le Maire présente la situation financière de la commune au 31/12/2023. 

Dépenses : 147 249,12 € 
Recettes : 200 171,17 € 

 
TRAVAUX RUE NICOLAS LALOUETTE 
 
Il s’agit de capter l’eau de ruissellement qui stagne sur la route et qui pénètre sous le mur de la 
propriété de M. et Mme GOLLENTZ. 
Le devis de la société BILLOTTE est retenu pour un montant de 6 602,10 €. Les travaux devraient 
avoir lieu en avril. Aucune subvention ne peut être obtenue pour ce dossier. 
 
TRAVAUX SALLE DE CONVIVIALITE 
 
Le Conseil Municipal a décidé de passer en LED les luminaires de la salle. Des devis ont été 
demandés. Celui de l’entreprise EURL N.G.E.D de Verlans est retenu pour un montant de 1 712,03 €. 
Cependant les Conseillers estiment que les lampes de 10 W proposées par l’entreprise sont trop 
faibles. Il est demandé à l’entreprise la possibilité de choisir des lampes de 30 W. 
Cette entreprise changera également le boîtier d’alarme incendie qui est défectueux. 
 
REGIME INDEMNITAIRE POUR LES EMPLOYES COMMUNAUX 
 
Un nouveau régime indemnitaire a été créé pour les employés communaux : le RIFSEEP. 
Notre employé communal peut en bénéficier. Ce régime prévoit une part fixe et une part variable 
en fonction de la valeur professionnelle et de l’investissement de l’agent. 
Une délibération est prise pour demander au centre de gestion de la Haute-Saône de valider ce 
projet. 
  



 
 
 
 
 
DECHETS ABANDONNES 
 
La société CITEO, qui collecte sur tous les produits vendus une petite somme pour le recyclage, a 
mis en place une indemnisation aux communes qui nettoient les déchets abandonnés au bord des 
routes du village. Pour cela, il a fallu constituer un dossier précisant que l’employé communal faisait 
ce nettoyage et que la commune organisait une journée citoyenne. La commune percevra 1 € par 
habitant en 2024 et 2025. 
 
RAPPORT QUALITE DE L’EAU 2022 
 
Tous les Conseillers ont reçu ce document. Gilles DERRIER apporte quelques explications. En 
résumé, la commune de Verlans bénéficie d’une eau de très bonne qualité. 
La mise en place de « puces » sur les compteurs est à l’étude, ce qui évitera les nombreuses erreurs 
de relevé et permettra à tout le monde d’aller sur son compte et de suivre sa consommation en 
temps réel. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Un volet roulant électrique sera installé à une fenêtre du logement communal car, avec le 

vent, le volet actuel est abîmé pour un coût de 715 €. 

 Les tarifs de concession dans le cimetière sont revus. 

Concession 30 ans : 50 €  le m² 

Concession 50 ans : 75 € le m² 

Case columbarium 50 ans : 150 € 

 M. GUYOT apporte quelques explications sur la situation des Jardins du Mont Vaudois. Un 
nouveau Conseil d’Administration a été élu fin 2023. La situation financière est très tendue. 
Une réunion du CA est prévue le 5 mars prochain. 

 Le chemin qui mène à Coisevaux est bien abîmé suite aux débardages de grumes. Des 
conseils seront demandés à des entreprises pour l’améliorer jusqu’à la croisée. 


